
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Dépêche Meulsonne  

Numéro 56         Mars 2012 

 

www.mairie-maron.fr 



EDITORIAL 

Dans un monde en pleine évolution (pour ne pas dire révolution) sur le plan des technologies de la 

communication et de l’information, le réseau de télédistribution de Maron a su garder sa place et  

progresser sereinement depuis sa création en 1971. En faisant le compte, cela fait maintenant 40 ans 

de bons et loyaux services pour cette structure d’origine associative devenue dans les années 90 la  

Régie Municipale de Télédistribution de Maron. 

 

Où en sommes nous actuellement ? 

 

L’arrivée de la TNT en 2007 est venue transformer le paysage audiovisuel. Nous sommes passés  

définitivement de la télévision analogique à celle du numérique en novembre 2011. 

 

Pour tous, ce fut la période des décodeurs à acheter ou des téléviseurs à changer. Cette transition a été 

bien accompagnée par  les responsables de la Régie et par les techniciens chargés de l’entretien du 

réseau. 

 

Vous êtes actuellement 240 à renouveler votre confiance à cette structure quadragénaire en réglant  

tous les ans votre abonnement. Merci pour votre fidélité et votre soutien. Pour une très grande  

majorité, vous vous dites satisfaits du service apporté. Vous n’hésitez pas à nous interpeler au  

moindre incident et nous faites parfois des propositions que nous essayons de prendre en compte. 

Comme vous le savez, la Régie est administrée par des élus et des habitants. Le percepteur contrôle sa 

gestion et toutes les décisions sont prises dans la plus grande transparence. Les comptes-rendus des 

conseils d’administration sont publiés sur le site internet de la commune : www.mairie-maron.fr. 

(Rubrique : Régie de télévision). Toute nouvelle amélioration ou modification de fonctionnement fait 

l’objet de discussions et d’échanges. Nous vous informons régulièrement par le biais du bulletin  

municipal, du site internet ou des feuilles d’information déposées dans votre boîte aux lettres. 

 

C’est ainsi que le réseau, avec l’arrivée de la TNT, a été amélioré régulièrement et sans difficultés 

particulières. Notre directeur Marc Lafforgue et le responsable de l’entreprise chargé de l’entretien Mr 

Villaume ont développé  leur savoir faire et leurs compétences sans parler du temps consacré pour  

remettre en état les installations dans les normes actuelles. Ils sont intervenus (et continuent de le  

faire) chez vous lorsque cela est nécessaire, pour éviter que vous ne soyez privés de vos chaînes  

préférées. Je profite de l’espace de parole qui m’est accordé, en les remerciant pour leur grande  

disponibilité et le sérieux avec lequel ils agissent dans l’intérêt de tous. 

 

Notre réseau va bien sûr continuer à évoluer. Il permet actuellement de recevoir plus de 30  chaînes de 

télévision, la plupart gratuites, d’autres accessibles moyennant un abonnement. La radio en  

modulation de fréquence est également très appréciée : certains d’ailleurs ne paient leur abonnement 

que pour ce service. Des abonnés ont, malgré leur parabole, conservé leur branchement au réseau. Ils 

savent que grâce à la Régie, ils peuvent installer plusieurs postes de télévision pour regarder des  

programmes différents. 

 

Vous le voyez, notre ‘’quadragénaire’’ est en pleine forme. Souhaitons lui encore de belles années ! 

Notre nombre fait notre force, sachons préserver cet avantage. Et rendons hommage au premiers  

bénévoles du Télé-club qui ont mis en place cette structure devenue un service public de qualité. 

 Je les remercie au nom de tous.  

   Edmond Garbo 
 

   Adjoint chargé de l’information  

             et de la communication  

http://www.mairie-maron.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

STATIONNEMENT 

 
 

Je suis de plus en plus souvent interpelé sur les problèmes de stationnement, plus particulièrement sur 

le fait « que X gare son véhicule devant mon habitation » ou au contraire « je me suis fait apostrophé 

pour avoir stationné devant chez Y ». 

 

Je voudrais rappeler qu’il n’existe pas à Maron de stationnement réservé . 

(à l’exception d’un temps limité devant la boulangerie). 

 

Les trottoirs sont publics et personne ne peut se prévaloir d’en être propriétaire. 

Je suis persuadé qu’avec un minimum de compréhension, ces types de situation devraient s’atténuer 

voire disparaitre. 

 

 

              Le Maire, 

              Jean-Marie BUTIN 
 

URBANISME 

 
 Le décret n° 2011-1771 du 5 décembre 2011 a modifié les formalités de 

permis de construire et de déclaration préalable à accomplir pour la réalisation de travaux  

d’extension de constructions existantes en zone urbaine.  

 

 Pour les demandes déposées à compter du 1er janvier 2012, le seuil des permis de construire 

est relevé à 40 m2 dans les zones urbaines (zones U) des plans locaux d’urbanismes et des plans  

d’occupation des sols. Toutefois, les travaux d’extension en zone urbaine dont la SHOB est  

supérieure à 20 m2 et inférieure ou égale à 40 m2 restent soumis à permis de construire dès lors que 

l’ensemble de la construction (partie existante et extension cumulées) dépasse un des seuils de  

recours obligatoire à l’architecte, notamment celui de 170 m2 pour toute construction autre 

qu’agricole réalisée par une personne physique pour elle-même. 
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SOCIETE DE TRAVAIL AERIEN 
 

 

Surveillance Aérienne, Repérage de Sites 

Photographies, Vidéo 

Traitements des Cultures et Forêts 

 

 

 

 

 Dans le cadre de son programme d’entretien des ouvrages  

électriques, ERDF organise chaque année la visite aérienne préventive 

d’un tiers environ de son réseau 20 000 volts. Le programme 2012 

concerne 3000 km de lignes. 

 

 L’entreprise chargée du survol des lignes a pour mission : 

 d’effectuer le relevé des zones boisées situées à proximité du réseau électrique qui  

 nécessitent un élagage. 

 De détecter des signes d’usure d’éléments du réseau situés sur les poteaux, les postes de 

transformations ou dans des zones inaccessibles lors de visites à pied : isolateurs cassés, 

fils avec des brins coupés, ferrures supports d’isolateurs déformés … 

 

 Le résultat de l’inspection à pour but de réaliser un diagnostic qui permettra aux équipes 

ERDF d’intervenir préventivement afin d’éviter la survenance d’une panne privant  

d’électricité le secteur desservi. 

 

 Cette action s’intègre dans la politique de maintenance et d’amélioration continue des  

réseaux pour permettre à ERDF d’acheminer l’électricité à tous les clients dans les meilleures 

conditions.  

 

 Par conséquent, une société réalisera jusqu’au 12 avril 2012 des surveillances de lignes 

20 000 volts pour le compte d’ERDF et survolera notre commune. 

 

 Ces vols seront réalisés à très basse altitude et peuvent impressionner certaines personnes 

ou animaux. 

 

 Cette société dispose bien entendu de toutes les autorisations nécessaires pour que leur 

mission se déroule dans les meilleures conditions de sécurité. 

 

 Afin de pouvoir identifier la société lors de son passage, nous pouvons vous indiquer que 

l’hélicoptère est de couleur grise et est immatriculé F. GSIC. 

 

 Merci de votre compréhension ! 

 

 

 

 

 





  PIECES JAUNES 2012 
 

Trois classes de l’école primaire ont participé cette année .  
Nous avons porté les tirelires à la Poste de  
Sexey-aux-Forges, le vendredi10 février. 

 
La classe de CP-CE1 a récolté 0,702 kg de pièces, 

La classe de CE1-CE2 en a rassemblé 2,679kg, 
 et la classe de CE2-CM1 en a collecté 0,360kg. 

 
Soit un total de 3,741 kg de monnaie pour l’ensemble  

des élèves.  
 

Merci à tous pour votre générosité ! 



AFR : à retenir ! 
10 juin                  12 randos en 2012 

Dans le cadre de l’animation « 12 randos en 2012 » initiée par la CCMM,  

Maron a choisi de proposer une randonnée nommée « Circuit des vignes et  

vergers (distance de 7-8 km, niveau facile).  

10 juin Fête des vignes et des vergers 

16 juin Petit-déjeuner littéraire 

Plus d'infos bientôt sur le panneau d’affichage de l’association, 

 le site internet de la mairie et par distribution de tracts ! 

AFR : rappel  

 

 

A la salle polyvalente, vêtements printemps-été. 

 

Dépôt le matin de 8h30 à 12h. Vente l’après-midi de 14h à 18h. 

 

3€ par fiche de 17 articles déposés (à la mode et en bon état).  

 

Retrait des bénéfices et invendus le dimanche matin. 

 
  
 

Katherine MOSER   03.83.47.72.75 

31 mars Bourse aux vêtements 

Consulter le site internet : www.mairie-maron.fr (rubrique actualités) 



Le comité des fêtes a tenu son assemblée générale le samedi 18 février 2012. 

 

Une cinquantaine de personnes étaient présentes. Après avoir lu le rapport d’activité, voté à 

l’unanimité, le Président Michel Henriet a présenté le programme pour l’année 2012. 

 

 

Programme 2012 

 

 4ème Salon d’Art : samedi 24 et le dimanche 25 mars 2012 

 

 Les Foulées Meulsonnes : lundi de Pâques 9 avril 2012 

 

 Concours de Peinture Rapide : dimanche 24 juin 2012 

 

 Fête Nationale : vendredi 13 juillet 2012 

 

 Goûter de Noël : mercredi 19 décembre 2012 

 

 Saint - Sylvestre : lundi 31 décembre 2012 

 

 

 

 

 

 

D’autres manifestations pourront se greffer au cours de l’année. 

 

Le Trésorier, Pierre Thouvenot a présenté le rapport financier qui a été voté à l’unanimité. 

 

Michel Henriet, Président, remercie tous les membres et les bénévoles du Comité des Fêtes 

pour leur participation assidue tout au long de l’année. 

 

Cette assemblée s’est terminée par un pot de l’amitié et un buffet qui furent très appréciés. 

 

Merci à tous!  

 

 

 

Le Président, 

Miche HENRIET 



Association 

Peinture et Patrimoine 

Lorrain 

 

 

 

            en partenariat avec 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                      et 
 

 

 

 

Le week-end des 24 et 25 mars 2012, la municipalité de Maron, son Comité des fêtes et  

l’Association Peinture & Patrimoine Lorrain vous invitent au  4ème Salon de  Peinture  

qui ouvrira ses portes à la Salle des Bosquets. 

 

Daniel CHASSIN sculpteur 
 

Est né à Chatenay Malabry, dès 1964, il concrétise un souhait de jeunesse en 

suivant des études d’arts graphiques et plastiques et obtient son BTAG en 

1968.  

Malgré des dons pour le dessin et la peinture, les arts plastiques combleront  

davantage son tempérament créateur et il  trouve ainsi sa vocation.  

Daniel Chassin réalise ses sculptures, œuvres originales, pièces uniques  

principalement sur laiton et bronze soudé, patiné ou poli. Sur ses sculptures il 

abandonne sa propre vision, il essaie de traduire, à sa manière ce qu’il a vu, un 

mystère d’autant plus fort et étonnant qu’il naît de la mise en scène de corps ou 

d’animaux normaux en situation anormale. L’artiste exprime un réalisme sobre 

et vigoureux traduisant le mouvement et le dynamisme. Sa passion et son  

esprit le guide indifféremment vers le figuratif ou l’abstrait.  

Médaille d’argent de la ville de Paris - Chevalier arts sciences et lettres  

 

Jacques PIERRON  peintre amateur autodidacte 
 

Né à Nancy,  Jacques commence à peindre à 15 ans. Dès 1971, Il 

expose régulièrement en Lorraine et désireux de développer sa 

passion dans son village de Messein décide de créer en 1999  

l’association « Peinture et Patrimoine Lorrain » dont il devient  

l’un des 4 membres fondateurs. 

Dans la région parisienne où il réside dès 1972, il entre dans  

l’Association des Artistes de notre région ou il pendra la  

présidence pendant 8 ans, 

Il se partage entre la Lorraine, la région Parisienne, et la Bretagne 

depuis 2010, où il trouve ses sources d’inspiration  pour  

s’adonner à sa passion la peinture (huile, aquarelle, pastel) 

Membre de l’association  « Couleurs de Bretagne », Il participe à 

de nombreuses manifestations artistiques  de peinture en plein air 

où son travail se trouvera souvent récompensé. 

La peinture c’est pour moi l’expression d’une émotion que l’on 

ressent, un sentiment, un coup de cœur pour un visage,  

un paysage, un objet, un rêve qui prend forme  au bout des doigts. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le comité des Fêtes organise la 22ème Edition  

des FOULEES MEULSONNES qui se déroulera le : 

 

 Lundi de Pâques : 9 avril 2012 

 

 
Les inscriptions débuteront à partir de 13 heures à la salle polyvalente  des Bosquets à MARON. 

 

Tarifs 

Enfants : 3 € jusqu’aux cadets          Adultes : 6 € 

                  

 

1ère course à 14h00  Jeune G et F           400 m 

 

2ème course à 14h15  Poussins - Poussines          800 m 

 

3ème course à14h30  Benjamins - Benjamines      1 400 m 

 

4ème course à 15h00  Minimes G et F - Cadettes      2 300 m 

 

5ème course à 15h30  Cadets - Juniors - Seniors - Vétérans H et F  7 500 m 

 

6ème course à 16h30  Course populaire       2 300 m 

 

DEPART DE LA MARCHE POPULAIRE 14H45 - INSCRIPTIONS 6 € 

 

Remise des récompenses à partir de 17 heures. Coupe aux premiers, médailles et lots. Médailles et 

friandises aux enfants. 

 

Rendez-vous des bénévoles le lundi 9 avril 2012 à partir de 8h00 à la salle polyvalente. 

Venez nombreux encourager les participants ! ! ! 

Les Foulées  

           Meulsonnes ! ! !  

Pour cette journée, le comité des Fêtes recrute des secouristes bénévoles (brevet de secouriste 

exigé). Merci de prendre contact avec Michel HENRIET au 03-83-47-67-29 





LES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES DE MARON 

06 Août 1876 : On constate que Maron possédait déjà une subdivision de compagnie chargée du service 

de la pompe. En effet Monsieur le Maire lors du conseil municipal lit une circulaire du Préfet relative à  

l'organisation du Corps de sapeurs- pompiers suite au décret du 29 décembre 1875 et invite les conseillers à 

voter les dépenses nécessaires pour réorganiser cette division. Ils prennent l'engagement d'allouer une 

pension en cas d'accident aux pompiers blessés ou à leur veuve.  

25 Juin 1905 : L'article 36 du décret du 10 novembre 1903 donne l'obligation aux communes de réorganiser le corps de sapeurs- 

pompiers. On  nomme les conseillers municipaux GABAYE Auguste et  DERAY Charles à la tête de la commission chargée de 

réorganiser la subdivision. 



La commune prend l'engagement de subvenir pendant quinze années aux dépenses  nécessaires à savoir : 

frais d'habillement et d'équipement, frais d'entretien et frais de bureau… 

 

14 Juillet 1905 : Effectif fixé à 16 hommes 

 

30 Juillet 1905 : Délibération du conseil municipal relative à la création de la Subdivision de sapeurs-

pompiers 

 

31 décembre 1905 : Le maire JEANDIDIER Jules et les membres composant la commission reçoivent  

l'engagement de : 

FRANCOIS René : 33 ans – CONFAVREUX Victor : 33 ans – GABAYE Henri : 32 ans –  

URIOT Camille  : 31 ans – BREUILLE Alfred : 30 ans – DUPREY Camille : 30 ans –  

PIERROT Jules : 30 ans – HAUE Camille : 30 ans – SIMON Maxime : 29 ans – MULLER Georges : 

27 ans – LARDIN Eugène : 27 ans -  VINCHELIN Charles : 27 ans – DERAY Léon : 26 ans –  HAVE 

Alise : 26 ans – VINCHELIN Camille : 25 ans – CONFAVREUX Jules : 25 ans - 

Ils ont signé la promesse de faire partie de la Subdivision des sapeurs pompiers pendant 5 ans au moins. 

 

12 Janvier 1906 : la Préfecture confirme la création de la Subdivision de sapeurs-pompiers de la  

commune de Maron.  (voir document  ci-dessus) 

 

27 Juillet 1946 : le conseil municipal vote les indemnités suivantes pour les pompiers volontaires :                                                       

Adjudant :            500 F ( environ 400 € )                                                                                                                                  

Sous-officier        475 F                                                                                                                                

Caporaux             450 F chacun                                                                                                                           

Clairon                 450F                                                                                                                     

Hommes              400F chacun 

 

31 Mars 1951:Les sapeurs- pompiers sont assurés par la Compagnie Générale Française (Le Mans) 

 

 03 juillet 1954 : Considérant que la population de la commune est de 708 habitants le conseil municipal 

porte vote de la création d'un corps de sapeurs- pompiers. Le corps est formé de 16 hommes. La  

commune s'engage à subvenir au moins trente ans aux dépenses énumérées à l'article 49 du décret du 7 mars 

1953.... 

 

14 Septembre 1957 : La section est dotée d'une tenue de sortie. 

 

05 Avril 1959 : Le conseil autorise le maire à traiter avec la Compagnie l'Aigle à Paris pour contracter une  

assurance accident des sapeurs pompiers.... 

 

4 Mars 1980 : La participation de la commune au Contingent d'Incendie était en 1979 de 6 545 F. Le 

Conseil Général en séance du 06.11.1979 a adopté pour 1980 de nouvelles définitions et de nouveaux taux 

pour les cotisations communales. Malgré la réclamation de Monsieur le Maire, le classement de notre  

commune reste en 4° catégorie (le village ne possède pas de moto-pompe)  avec une participation de 20 F 

par habitant, soit 770 habitants x 20 F = 15 400 F. 

 

18 Mars 1980 : Le conseil décide d'adhérer au District de Neuves Maisons uniquement pour la  

compétence « secours et lutte contre l'incendie » et ceci à compter du 1er Janvier 1981. Bien entendu la 

Section des sapeurs pompiers de Maron est maintenue. 

 

14 Juillet 1981 : M Roger MARCHI, adjudant, chef de corps : Paul JEANDIDIER, sergent : Marc 

HOVASSE et René BOESCH, caporaux reçoivent  leurs décorations, la médaille de vermeil et leurs 

diplômes des mains de M  BOUILLON , conseiller général, pour leur trente années au service de la 

population. 

 

01 Janvier 1982 : Remise de la liste des personnels en service à la Préfecture pour le SDIS.  

(voir document) 



27 Janvier 1982 : par courrier le S.D.I.S. demande en rappelant l'article 17 du décret 80-209 du 

10.03.1980 la mise en retraite de trois sapeurs -pompiers pour limite d'âge dépassée... 

9 Février 1982 :  Mise en retraite des pompiers atteints par la limite d'âge (58 ans) suite à la décision de la 

préfecture :  JEANDIDIER Paul né en 1922 – BOESCH René né en 1921 – HOVASSE Marc né en 1922. Le 

maire fait appel aux volontaires pour constituer un corps de 12 personnes,  

l'effectif restant est de 6 personnes.... 

 

21 Mai 1982 : Courrier du Préfet à Monsieur le Maire, M COMMENVILLE, lui rappelant les critères de 

définition des Corps de Première intervention : celui-ci doit impérativement disposer d'un effectif de 12 

hommes et non 5. Il lui conseille de renouveler ses efforts pour susciter des engagements et trouver les 7 

bonnes volontés nécessaires. 

 

1er Juin 1982 : Dans l'impossibilité de recruter l'effectif nécessaire ( arrêté ministériel du 29.06.1981) à son 

grand regret le Conseil Municipal pour dégager la responsabilité de la commune est dans l'obligation de  

prononcer la dissolution du Corps des Sapeurs Pompiers de Maron.... 

 

 

 

La médaille d'honneur et diplômes des sapeurs pompiers furent  remis pour vingt années de services 

rendus à la collectivité par le maire Paul ROBERT, J.P. VINCHELIN, conseiller général et l'adjudant 

MAUGUE, commandant le centre de secours de Neuves Maisons à : 

Serge BERTIN – Christian CREMEL – Marcel ROBERT. 



Photo Éric DUBOIS 

M Jean-Paul VINCHELIN, petit fils de sapeurs-pompiers, est le nouveau président du CASDIS 

( Conseil d'administration du SDIS) de Meurthe et Moselle. 

Le SDIS : Service Départementale d'Incendie et de Secours couvre en Meurthe et Moselle : 

6 Centres de Secours Principal – 22 Centres de Secours – 41 Centres de Première Intervention Intégrés –  9 

Centres d'Intervention non intégrés. 

Dès sa prise de fonction , en Mars 2011, il a souhaité rencontrer  l'état major du SDIS, et a visité tous les 

centres d'intervention du département. 

Ses visites lui ont permis de se rendre compte des problématiques individuelles des sapeurs-pompiers . Il 

leur a confirmé sa ligne de gestion tant dans sa composition humaine, technique que financière. 

 

 

                                                                                                                 Annick HENRY ( Mars 2012) 

                                                                                                                       Pierre SIMOMIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un grand merci : à MAS  Patrick  photos provenant de sa collection 

                              au SDIS – Mme PETIT pour son accueil 

A lire : Les Sapeurs-Pompiers de Lorraine de Denis BERGEROT. 



Les sapeurs-pompiers volontaires 

 de MARON (suite) 

Avant le vingtième siècle, c'est toute la population dans les villages qui se mobilisait pour prêter main-forte 

aux propriétaires victimes du feu. 

A partir de 1900, le village cherche à se doter de moyens de lutte plus efficaces et surtout la loi, l'oblige à  

recruter des hommes de bonne volonté pour constituer un corps de sapeurs-pompiers... 

Aucune formation particulière, tout s'apprenait sur le « tas » comme nous l'ont rappelé CREMEL Christian, 

SIMONETTI Claude et BOTTON Maurice. Il suffisait d''être toujours prêt, courageux et faire preuve de  

logique et de bon sens... 

14 juillet 1958 : devant l'école du village – Place Charles De Gaulle 

En partant du haut : 

 HOVASSE Marc – MARCHI Roger                           BOESCH René                      DEVEAU Nono 

                                                    SIMONETTI Claude                        MANGIN Jean 

M le curé MONIER –  MONCIEU - BOTTON Maurice – MAUCOTEL  - JEANDIDIER Paul 

LARDIN Henri- LOUE Jean – PATENOTTE Georges – MARTIN Lucien  - Le maire MANGIN  

A cette époque, leurs interventions se limitaient à circoncire des feux de friche, de cheminée et à donner les 

premiers secours. 

Une fois par mois, le dimanche matin : les manœuvres étaient obligatoires. Ils purgeaient les bouches  

d'incendie, et vérifiaient le bon  fonctionnement du matériel :  4 rouleaux de tuyaux,  2 cols de cygne,  2 

lances , des clés à vanne et des clés tricoise...Les manœuvres terminées, avec un treuil, les pompiers  

hissaient au clocher de l'église les tuyaux pour les faire sécher  : quatre jours plus tard, ils faisaient la  

manœuvre inverse et  les rangeaient dans leur local... 



Ces hommes étaient sollicités aussi pour le ramonage des cheminées : les gains servaient à alimenter la caisse 

de la compagnie et surtout à régler les menus frais (déplacement en bus...) 

 

Tous les 14 juillet, le maire et les conseillers leur offraient un repas pour les remercier ... 

On respectait toujours le même cérémonial : 

- le matin rassemblement devant le Café de la Moselle ( Caroloup) chez le père MORLON en tenue de sortie. 

- vers midi, tous se retrouvaient au Café du Commerce chez Alice pour déjeuner.... 

Juillet 1959.  De gauche à droite : 

JEANDIDIER Paul – SIMONETTI Claude – MAUCOTEL Jean – DEVAUX Noël – BOESCH 

René 

PATTENOTTE Georges – MANGIN Jean – MORIN Gérard -  HOVASSE Marc 

- dans l'après-midi, direction l'école du village pour la photo souvenir. 

Ensuite, ils étaient chargés d'encadrer et surtout d'animer la fin de journée. Ils surveillaient  les jeux des 

enfants : course de sacs - mât de cocagne -  course de la  cuillère dans la bouche avec un œuf frais en 

équilibre -  pour les plus habiles , faire tomber avec son nez une pièce de monnaie enfoncée dans une 

couche épaisse de cirage noir au cul d'une poële, les mains dans le dos…....Un conseiller municipal  

surveillait le bon déroulement des jeux et distribuait des pièces de 1 F au gagnant et consolait les  

perdants de la même façon..... 

Le soir,  logique ils tiraient le feu d'artifice, puis ils ouvraient le bal offert par la Mairie : Maurice  

BOTTON avoue que celui-ci se terminait toujours par une bagarre «  de toute façon cela n'aurait pas été 

notre bal s'il ne s'était pas terminé de cette façon, cela faisait partie du folklore !..... 

 

En 1962, au cours de la préparation de cette fête, Georges PATENOTTE lança l'idée d'organiser un  

carnaval. L'idée fit son chemin et tout le village se mobilisa pour construire les chars et  coudre les  

costumes....Ensemble, ils ne manquaient pas d'idées pour trouver chaque année des thèmes :  

( préhistoire, martiens, pirates....)  



Et puis, il y eut le rêve loufoque de Paul JEANDIDIER : se déguiser en majorette. André PICARD releva le 

défi sérieusement et se chargea de faire des chorégraphies, Éliane BERNOT, professeur de piano, les  rejoignit 

et composa  la musique : on allait  pas finir d'en parler !..... 
 

En fin d'année , tous les sapeurs-pompiers visitaient les foyers pour leur proposer  leur calendrier :  

dures soirées, tous les accueillaient avec beaucoup de ferveur  et surtout leur proposait  le verre de l'amitié. Le  

retour dans leur foyer à plus d'heure ressemblait souvent au chemin de croix ... C était  aussi les risques du  

métier....un sacerdoce 

Les pompiers au mariage d'un des leurs Maurice BOTTON avec 

Françoise DOURCHE 

le 22 août 1959 

Face aux interventions de plus en plus dangereuses et de plus en plus exigeantes : comme le secours aux  

accidents de la route, une coordination à l'échelon départementale se mit en place. Ces nouvelles structures 

permirent de moderniser et d'améliorer les interventions. 

En 1982,  l'histoire se termine pour le corps des sapeurs -pompiers de MARON 

Aujourd'hui des hommes comme l'adjudant Jean-François GERONIMUS prépare l'avenir.  



Depuis 20004, à travers l'Association des Jeunes Sapeurs-Pompiers de Neuves Maisons, il recrute tous les 

deux ans dans les collèges Jules FERRY et  Jacques CALLOT  des adolescents de 12/13 ans. 

Les nouvelles recrues apprennent à se familiariser aux manœuvres de base dans la lutte contre les incendies et 

dans les gestes de secours aux personnes. Cette formation se compose d'une partie théorique, pratique et  

sportive. Leur engagement dure 4 ans. 

Tous les samedis (hormis vacances scolaires) de 13h30 à 18h30, on leur dispense la même formation que les 

sapeurs-pompiers adultes volontaires. 

Les activités sportives les mènent à participer à des manifestations comme cette année  la finale  nationale du 

cross  à Monastère (12) les  épreuves d'athlétismes à Romorantin Lanthenay (41). Par ailleurs, 10 Jeunes sont 

sélectionnés au concours national de manœuvre (incendie, secourisme) à Niort (79) 

Après avoir obtenu leur Brevet National des J.S.P., ils pourront devenir sapeurs-pompiers volontaires dès 16 

ans ou professionnels sur concours a partir de 18 ans. 

Depuis 2008, un détachement de la section des JSP participe aux cérémonies de commémoration de  

l'Armistice à Maron et  à  Sexey-aux-Forges Ils sont associés aux membres du Souvenir Français pour le  

traditionnel dépôt de gerbes. 

                                                                                                             Annick HENRY ( Mars 2012) 

                                                                                                                 Michel HENRIET 

Photos : J.F. GERONIMUS et M. BOTTON 



 

 

 

 
 

 

 

 

Résultats DON DU SANG du 20 janvier 2012 

 
 

33 personnes, 32 ont donné, dont 4 Plasmaphérèses et aucun nouveau 

Un grand merci aux donneurs qui ont participé. 

 

 

 

 

Planning de Balayage des rues 

 
 

La société VIVALOR passera dans les rues du village pour procéder au balayage.  

Merci d’éviter de stationner vos véhicules le long des trottoirs les jours suivants : 

 

 lundi 26 mars 2012     

 Vendredi 20 avril 2012 

 Vendredi 25 mai 2012 

 Vendredi 22 juin 2012 

 Lundi 23 juillet 2012 

 Lundi 27 août 2012 
 

 

 

 

 

 

Sortie Moto 
 

La sortie annuelle de nos amis motards est prévue pour le dimanche 24 juin 2012. 

De plus amples informations seront diffusées dans la dépêche de début juin. 
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